
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Prochaine assemblée générale : 
 

le 3 juin 2008 
 

 
 

VISITE de la Cour de Justice des CE 
& Philharmonie du Luxembourg 

le 6 juin 2008 
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Nous avons l'honneur de vous inviter à l'assemblée générale le 

 
mardi 3 juin 2008 à 17.30 heures  

 
qui se tiendra en nos locaux. 

 
 
 
 
Ordre du jour : 
 

• Lecture et approbation du P.V. de l’assemblée générale du 6 mai 2008 
• Radiation de membres 
• Correspondance et communications 
• Divers 

 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous prions d’agréer, Cher Confrère, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Luc HERZE, Président 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

ASSOCIATION ROYALE DES ARCHITECTES DE LIEGE 
Quai des Ardennes, 12 – 4020 LIEGE 

Tél. : 04-340.04.60 – Fax : 04-344.40.42  

COTISATIONS 2008 :  
 
 Membres effectifs : 125 € 
 Membres aspirants : 70 € 
 Membres pensionnés : 70 € 
 Membres non indépendants : 85 € 
 Membres stagiaires :   

1ère année inscription à l'ordre : 15 € 
  2ème année :  25 € 

Parrainage : Réduction du montant de la cotisation de 12.5 € par membre parrainé 
effectivement inscrit à valoir sur la cotisation de 2009. 

 
 Cotisation au C.C.P. de l’ARALg : 000-0148741-40. 
 
 

Note du secrétariat: l'accès au secrétariat se fait via le numéro de l'Association, qui est pour rappel 04/340.04.60. 
Le numéro 04-342.57.00 est réservé aux permanents d'INFOR-ARCHITECTURE 
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A VOS AGENDAS ! 
 
 
 

 3 juin 2008 : Assemblée générale        
 
 6 juin 2008 : Visite de la Cour de Justice des CE à Luxembourg    
 

 9 septembre 2008 : Assemblée générale : ALIPLAST Aluminium system   
 
 26 septembre 2008 : Visite du centre d’excellence ALIPLAST Aluminium system    

 
TALON D'INSCRIPTION – VISITE DU 06 JUIN – COUR DE JUSTICE 
CHAUSSURES & CASQUE DE SECURITE OBLIGATOIRE. 
 
Nom, prénom : 
 
Téléphone : 
 
Je m’inscris à la visite de la COUR DE JUSTICE des Communautés Européennes et de la PHILHARMONIE 
du Luxembourg, le vendredi 06 Juin. 
 
 
Inscription à envoyer par fax ou e-mail au secrétariat  
  
Date :       Signature : 
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INSCRIPTION OBLIGATOIRE. 
Les visiteurs sont priés de se munir de leurs 
chaussures de sécurité et casque. 

ARALg 

En partenariat avec la firme CBR, 
l’ARALg, sur invitation du Confrère 
Christian Counson - coordinateur 
sécurité santé HBH S.A. - a le plaisir 
de vous inviter à la visite guidée du 
chantier de la COUR DE JUSTICE 
des Communautés européennes - 
plateau de Kirchberg Luxembourg. 

Lignes directrices du projet de l’architecte Dominique PERRAULT 
http://www.abp.public.lu/projets/execution/2006/cj4/index.html 
 
Le projet architectural conserve et conforte l’architecture de 1970-1972 par les 
architectes Conzemius, Jamagne et Van der Elst.  
 
L’anneau enveloppe en transparence le Palais. Posée sur une colonnade 
circulaire de piliers en béton armé matelée d’acier d’une hauteur de 10 mètres, 
une table massive supporte les deux niveaux de cet édifice. 
 
Epine dorsale de l’établissement, la galerie - baignée de la lumière du jour grâce 
à une grande verrière zénithale - dessert et relie toutes les phases successives 
de l’édification de la Cour de Justice. Les salles d’audience s’ouvriront sur elles.  
 
Deux tours de 110 mètres de hauteur et de 26 étages chacune marquent dans 
la silhouette du Plateau de Kirchberg la présence de la Cour de Justice. Ces 
deux constructions élevées accueilleront des bureaux pour les services de 
traduction de la Cour. 

Avec le partenariat de CBR, le programme de la journée : 
 
7H45  Départ en car de l’ARALg 
  Exposé technique CBR - Ciment - Voile béton autonettoyant 
10H15 Introduction & aperçu d’une autre facette de la profession 

d’architecte Project Manager par Ch. COUNSON 
10H30  Palais & Cour de Justice - Exposé technique & visite - Façades  
  respirantes des tours & Ecran suspendu en verre de l’anneau -  
  BELGOMETAL 
12H45  Lunch 
14H30  Visite de la Philharmonie 
16H00  Retour vers Liège 
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EN BREF… 
 
 
Un autre avis sur le PPP (Partenariat Public Privé) 
 
Dans les Grenouilles de mai et juillet 2007, nous avons abordé ce sujet du PPP. 
Voici une réflexion de nos confrères français à ce sujet. 
 
Les coûts des PPP, l’impact budgétaire très incertain, l’abandon des prérogatives publiques aux 
partenaires privés, la multiplication des Contrats de Partenariat et la place des architectes vis à 
vis de ces contrats, tous ces points ont été abordés tout récemment par le Conseil National des 
Architectes de France. 
Ce type de contrat n’a pas bonne presse chez nos confrères français. 
Pour beaucoup d’entre eux, les PPP c’est la condamnation de l’architecture publique, on livre 
cette architecture et l’urbanisme à la seule ingénierie technique et financière. 
 
Pour toutes ces raisons, les architectes français estiment que le recours  aux PPP devrait être  
une exception très encadrée. 
 

----------------------------- 
 
 
Disparition de la revue « Architecture d’aujourd’hui » ?
 
 
Les éditeurs de cette revue française viennent d’être mis en liquidation judiciaire. 
Sauf repreneurs, il faut envisager la disparition d’une revue dont le premier numéro date de 
novembre 1930 et qui tout au long de sa parution a eu une information architecturale d’une 
renommée internationale, à l’égale de Domus ou Progressive architecture, pour n’en citer que 
deux. 
Sans doute,les historiens de l’architecture vont partir à la recherche de cette collection. 
 
 

----------------------------- 
 
 
Système photovoltaïque intégré VM ZINC. 
 
 
Système de toiture associant une couverture en VM ZINC et des panneaux solaires 
photovoltaïques. 
 
Les panneaux sont encastrés dans des bacs en zinc, la rapidité de pose est acquise grâce à un kit 
complet préfaçonné à la demande. 
 
On tiendra compte de l’orientation du toit 



Association royale des Architectes de Liège – tél. : 04-340.04.60 – Fax : 04-344.40.42 
 

ARALg – Bulletin juin 2008  – page 10  Avec le soutien de MARCEL HEENS bureautique 

 
Un jeune confrère expose à la journée BOIS & HABITAT. 
 
Le dimanche 18 mai, Jean-Christophe LOUIS présentait son premier projet réalisé  
rue Marmont, 7 à 4130 Esneux. 
 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

La "Journée de visite des maisons en bois", organisée par l'asbl 
"Bois et Habitat" est l'occasion de découvrir une centaine de 
constructions qui vont de la maison familiale aux immeubles 
collectifs.  
 
La journée du 25 mai est consacrée à la Journée de la Rénovation, 
six projets sont présentés par nos confrères de l'ARALg. 
 
Exceptionnellement en effet, les propriétaires de ces constructions 
ouvrent leur porte au grand public. 
 


